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A. Activité et performance

A.1 ACTIVITÉ

A.1.1 IDENTITÉ ET POINTS CLÉS

• Forme juridique : Société d’Assurance Mutuelle ;
• Code de rattachement : Code des assurances ;
• Activité : Assurance sur récoltes ;
• Organisme de contrôle : ACPR 61 rue TAITBOUT 75009 PARIS ;
• Commissariat aux comptes : ADN Paris 109, rue de Courcelles 75017 PARIS ;
• Représenté par M. Philippe SIXDENIER ;
• Entreprises liées : SCI 31, SCI 92, SCI 75009, Sarl Paris-Montmartre, SNC Maubeuge.

A.1.2 PRÉSENTATION DE L’ENTREPRISE

Créée depuis plus de 180 ans, L’ÉTOILE est une mutuelle d’assurance indépendante spécialisée dans les risques climatiques sur 
récoltes. Son Conseil d’Administration se compose d’agriculteurs conscients des besoins du monde agricole et de ses évolutions. 
La gouvernance est assurée par le conseil d’administration composé de 5 à 15 membres et par son Directeur Général. Les délégués 
élus par les sociétaires peuvent également participer à la gouvernance en assistant à l’Assemblée Générale Annuelle. L’ÉTOILE em-
ploie actuellement 40 personnes réparties sur 2 sites : Le siège social situé à PARIS et une délégation régionale basée à TOULOUSE.

L’ÉTOILE mandate 1500 partenaires-distributeurs afin de commercialiser ses produits, notamment via des agents généraux et des 
courtiers.

Depuis toujours, L’ÉTOILE s’adresse aux exploitations françaises et ne pratique que l’assurance des aléas climatiques sur récoltes : 
les Grandes Cultures (dont le blé, l’orge, le maïs, le colza…), les Cultures dites « Industrielles» (pomme de terres, betteraves 
sucrières…), la Vigne et les Fruits. L’ÉTOILE est ainsi rattachée à une unique ligne d’activité au sens de l’annexe I du règlement 
délégué (UE) 2015/35 : Assurance incendie et autres dommages aux biens (Ligne d’activité 7).
 
Les contrats commercialisés par L’ÉTOILE sont : 

• les contrats Grêle/Tempête « Classiques » garantissant les récoltes contre la grêle et la tempête ;
• les contrats d’Assurance Multi-périls sur Récoltes (AMR) garantissant la grêle, la tempête le gel, l’excès d’eau et la séche-

resse. Il est à noter, qu’une partie de la cotisation des contrats AMR est subventionnée par l’Etat et la PAC. 
• les contrats d’assurance des Serres garantissant la grêle, la tempête, le poids de la neige et l’incendie.

 

A.1.3 EVENEMENTS IMPORTANTS DE LA CAMPAGNE 2016

L’ÉTOILE en tant qu’assureur a connu au cours de la campagne 2016, une succession d’aléas climatique qui n’a épargné aucune 
région :

• Automne 2015 : Un automne peu arrosé mais marqué par de violents épisodes méditerranéens. Période qui s’est déroulée 
sans dommage enregistré par les assureurs climatiques. Les semis se sont réalisés globalement dans de bonnes conditions.

• Hiver 2015 - 2016 : Le plus chaud depuis 1900 en France. Le temps doux a favorisé les proliférations des pucerons pouvant 
engendrer des pertes de rendement importantes.

• Printemps 2016 : Un printemps très arrosé, plutôt frais et peu ensoleillé. La fin du mois d’avril et le début du mois de mai 
ont notamment connu un net rafraîchissement avec de nombreuses gelées tardives. Ces gelées ont très fortement impacté 
les vignes de Bourgogne et du Val de Loire (notamment Muscadet, Anjou et Chinonais) et dans une moindre mesure les vi-
gnobles de Champagne, du Cognaçais et du Bordelais. Le 27 mai, des orages de grêle destructeurs ont frappé 5 000 ha du vi-
gnoble charentais et une partie des vignes de l’Auxerrois et de Chablis avec des parcelles totalement ravagées. Les grandes 
cultures n’ont pas non plus été épargnées par ces orages de grêle de fin mai et de juin notamment dans le Sud-Ouest, le 
Poitou-Charentes et la Bourgogne avec des dégâts localement très conséquents. 
Les précipitations ont été fréquentes sur une grande partie de l’Hexagone. La fin mai a été marquée par un passage forte-
ment pluvieux avec des cumuls de pluie exceptionnels dans le Centre, l’Île-de-France, la Picardie et la Bourgogne, provo-
quant crues et inondations. 
Ces conditions météorologiques très défavorables ont lourdement affecté les rendements des cultures céréalières, tout en 
accentuant le développement de maladies en fin de cycle, ce qui a rendu les expertises délicates. 
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s’ajoutent les besoins de fonds propres complémentaires qui apparaissent dans le plan stratégique et/ou dans le scénario ORSA. 

Ainsi, le BGS tient compte de tous les risques quantifiables identifiés. Ils sont mesurés soit suivant la formule standard s’ils sont 
jugés pris en compte de manière adéquate dans le Capital de Solvabilité Requis, soit suivant des mesures propres dans le cas 
contraire. Les risques importants qui seraient non quantifiables sont quant à eux pris en compte par le biais du dispositif de mai-
trise de risques.

La détermination du BGS se fait donc en trois étapes : 
• Calcul du besoin de capital nécessaire pour porter le plan stratégique en retenant la vision standard ;
•  Calcul du besoin de capital complémentaire pour porter le plan stratégique en retenant une vision économique propre à 

L’ÉTOILE ;
•  Calcul du besoin de capital complémentaire lié aux risques redoutés en retenant une vision économique des risques propre 

à L’ÉTOILE.

En conclusion, L’ÉTOILE détermine ses propres besoins de solvabilité en tenant compte de son profil de risque.

Dans le cas où le niveau d’exposition au risque de L’ÉTOILE conduirait à dépasser les limites d’appétence définies, le Conseil d’Ad-
ministration peut prendre les mesures nécessaires tel que définies dans sa politique de gestion du capital, par exemple par une 
réduction du profil de risque.
 

B.4 SYSTÈME DE CONTRÔLE INTERNE

B.4.1 DESCRIPTION DU SYSTÉME DE CONTRÔLE INTERNE

Le contrôle interne est hiérarchiquement dépendant de la fonction clé Gestion des risques. Pour mener à bien la mission de 
Contrôle Interne, il a été retenu dans un premier temps une approche bottom-up par « branches d’activités » permettant d’établir 
la cartographie des risques de L’ÉTOILE. 

La cartographie des risques est segmentée de la manière suivante :
• Branche 1 « Fonctions Métier » : Gestion et rédaction des contrats, Gestion des sinistres … ;
• Branche 2 « Fonctions transverses » : Comptabilité, Informatique, Immobilier,… ;
• Branche 3 « Fonctions juridiques et conformité ».

A partir de la cartographie, L’ÉTOILE évalue le risque brut, met en œuvre les mesures d’atténuation et identifie le risque résiduel. 
Puis le contrôle interne prend les mesures correctives adéquates dès que le risque résiduel est considéré comme sensible.

B.4.2 VÉRIFICATION DE LA CONFORMITÉ

La fonction conformité réorganisée en 2016 a mené plusieurs missions, dans le cadre de :
• La Lutte contre le blanchiment des capitaux et le financement du terrorisme : 

 - Renforcement des obligations de nos partenaires par la refonte des traités de nomination ;
 - Comparaison entre les personnes mentionnées dans les listes des « personnes soumises au gel des avoirs » avec notre base 
de données clients.

• La Protection de la clientèle :
 - Uniformisation des mentions obligatoires apposées sur les documents à destination des sociétaires ;
 -  Refonte des conditions générales du produit d’assurance multi-périls pour une plus grande lisibilité vis-à-vis des socié-
taires et une meilleure conformité à la réglementation.

Cependant, compte tenu de la diversité des sujets entrant dans le périmètre de la conformité, la Direction a décidé d’avoir re-
cours à un cabinet de conseils spécialisé, afin d’évaluer la conformité de la Société. Cette étude débute en janvier 2017.
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C.1 RISQUE DE SOUSCRIPTION
Pour le risque de souscription, nous tenons compte de la concentration des capitaux assurés, de l’évolution du chiffre d’affaires, 
du risque de tarification et du risque de sinistralité.
 

C.1.1 LA CONCENTRATION DES CAPITAUX ASSURÉS

Il existe un risque de concentration géographique des capitaux assurés, notamment du fait que L’ÉTOILE assure les récoltes contre 
les aléas climatiques. Pour limiter la concentration des capitaux et ainsi favoriser une meilleure mutualisation, des alertes ont 
été fixées. En cas de déclenchement, les dossiers correspondants doivent faire l’objet d’une validation de la Direction avant ta-
rification.

Pour limiter l’impact des sinistres touchant les zones les plus concentrées en capitaux, un traité spécifique de réassurance a été 
mis en place.

C.1.2 L’ÉVOLUTION DU CHIFFRE D’AFFAIRES

Le risque « chiffre d’affaires » se définit par la nécessaire adéquation entre les capitaux assurés et les fonds propres de L’ÉTOILE. 
La surveillance de l’évolution du chiffre d’affaires est assurée par des alertes prédéfinies ainsi que par des indicateurs appropriés 
(suivi des volumes entrées/sorties, surfaces assurées, marchés agricoles,…).

C.1.3 LA TARIFICATION

Le risque de tarification se définit principalement par la sous-tarification des contrats. Les coûts d’indemnisations ne seraient pas 
suffisamment couverts par le montant des cotisations perçues.

Ce risque est atténué par :
• Une procédure d’établissement des devis complète, limitant l’asymétrie d’information entre l’assuré et l’assureur (tarifi-

cation a priori) ;
• Une procédure stricte et annuelle d’ajustement tarifaire et de surveillance du portefeuille (tarification a postériori).

C.1.4 RISQUE DE SINISTRALITÉ

Le principal risque se définit par la survenance d’un événement climatique de grande ampleur dans les 5 ans à venir. Il peut aussi 
s’agir de la multiplication de différents événements notables dans des régions variées sur une même campagne.

Une dérive de la sinistralité entraine une charge de sinistres importante qui implique un résultat comptable déficitaire et des 
provisions élevées. 

Consciente de ce risque majeur, L’ÉTOILE limite ce risque par : 

• Un programme de réassurance complet ; 
• Un suivi régulier de la sinistralité ;
• Des révisions tarifaires annuelles.

C.1.5 SENSIBILITES AUX RISQUES

Dans le cadre du processus ORSA, L’ÉTOILE effectue annuellement des études de sensibilité de ses fonds propres prudentiels et de 
son Capital de Solvabilité Requis aux risques identifiés comme importants et notamment : 

• Dérive de sinistralité,
• Hausse des frais.

Aucune des sensibilités effectuées n’engage la solvabilité de L’ÉTOILE.
 

C. PROFIL DE RISQUE
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C.2 RISQUE DE MARCHÉ

C.2.1 RISQUES IMPORTANTS

Les risques financiers listés ci-dessous sont considérés quantifiables et calculables.
Comme la plupart des sociétés d’assurance L’ÉTOILE est soumise aux risques de taux, de spread, d’immobilier et d’actions.

Compte tenu de son exposition immobilière, le risque immobilier constitue le principal risque supporté par L’ÉTOILE. Cette expo-
sition se porte principalement sur le marché parisien et petite couronne. Historiquement le risque de chute du marché immobilier 
sur cette zone géographique est limité d’autant que L’ÉTOILE a constaté d’importantes plus-values. Ayant également une politique 
active et régulière de remise à niveau du parc immobilier (réfections, rénovations…), ceci contribue également à en maintenir le 
prix.

Le second risque important est le risque action. Ces actifs sont régulièrement suivis, grâce notamment, à nos différents presta-
taires (gérants de fonds, gestion-conseil…) et à des outils dédiés, l’un permettant de suivre les évolutions du marché et l’autre 
d’établir des reportings réguliers et de fixer des alertes.

Les risques liés aux produits de taux (risque de taux et risque de spread) sont contrairement à d’autres sociétés d’assurance peu 
impactant pour L’ÉTOILE. En effet les produits de taux ne représentent actuellement que 3% de l’ensemble des actifs. De plus, 
les investissements obligataires sont effectués parcimonieusement, compte tenu des faibles opportunités du marché. (Le couple 
risque/rendement étant particulièrement défavorable). Actuellement les achats obligataires portent essentiellement sur des 
dettes d’entreprises non cotées, qui exposent davantage L’ÉTOILE à un risque de défaut, qu’à un risque de taux ou de spread.

Concernant la concentration du reste des actifs (immobiliers, actions…) celle-ci est identifiée grâce à notre outil de reporting. 
Conscient de ce risque une politique de gestion des placements a été mise en place.

C.2.2 PRINCIPE DE LA PERSONNE PRUDENTE

La gestion financière de L’ÉTOILE est prudente :
• Pas de prise de risque excessive ;
• Pas de surexposition sur une valeur (généralement inférieure à 500 K€) ;
• Pas d’investissements sur des produits difficilement compréhensibles ;

La politique des « quatre yeux » s’applique pour tout achat quel qu’en soit le montant.

C.2.3 SENSIBILITÉ AUX RISQUES

Dans le cadre du processus EIRS, L’ÉTOILE effectue annuellement des études de sensibilité de ses fonds propres prudentiels et de 
son Capital de Solvabilité Requis aux risques identifiés comme importants et notamment :

• Choc du marché immobilier,
•  Choc du marché actions,
•  Hausse des spreads,
•  Hausse soudaine des taux,
•  Taux durablement bas.

Aucune des sensibilités effectuées n’engage la solvabilité de L’ÉTOILE

C.3 RISQUE DE CRÉDIT

C.3.1 RISQUES IMPORTANTS

Ce risque regroupé dans la catégorie risque financier reflète les pertes possibles que pourrait entraîner le défaut inattendu, ou la 
détérioration de la qualité de crédit, des contreparties et débiteurs de L’ÉTOILE durant les douze mois à venir. Ce risque englobe 
le risque lié à la marge (spread) ou de concentration du risque de marché et le risque de contrepartie.
Les risques liés à la marge ou de concentration du risque de marché sont traités dans le risque de marché (C.2).
Le «risque de contrepartie» couvre les contrats d’atténuation des risques (tels que les accords de réassurance, les titrisations et 
les instruments dérivés), la trésorerie et les créances sur des intermédiaires ainsi que tout autre risque de crédit ne relevant pas 
du «risque lié à la marge». 
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Le risque de crédit ou de défaut de contrepartie est issu :
• Principalement de l’exposition au risque de défaillance d’un réassureur réduisant ses capacités à remplir ses engagements.
•  Dans une moindre mesure de la trésorerie détenue par L’ÉTOILE.

Au 31/12/2016, ce risque est important du fait de l’augmentation des créances sur les réassureurs due à la sinistralité élevée de 
2016.
 
Néanmoins, le risque de contrepartie est maitrisé par une sélection stricte des réassureurs et une diversification importante des 
partenaires. 

C.3.2 SENSIBILITÉ AUX RISQUES

Dans le cadre du processus ORSA, L’ÉTOILE effectue annuellement des études de sensibilité de ses fonds propres prudentiels et de 
son Capital de Solvabilité Requis aux risques identifiés comme importants et notamment à une baisse de la notation des contre-
parties.

Aucune des sensibilités effectuées n’engage la solvabilité de L’ÉTOILE.

C.4 RISQUE DE LIQUIDITÉ
Le risque de liquidité correspond à l’impossibilité de pouvoir réaliser des investissements en vue d’honorer les engagements finan-
ciers, au moment où ceux-ci deviennent exigibles. Deux conséquences notables :

• Dans un premier temps les besoins de liquidité pourraient amener L’ÉTOILE à céder rapidement et dans des conditions de 
marché défavorables une partie de ces actifs non liquides. 
Ces cessions auraient également un impact non négligeable sur les revenus futurs de L’ÉTOILE ;

• Dans un deuxième temps, l’interruption temporaire des remboursements de dettes ou des paiements de prestations pour-
raient entraîner un risque d’image ;

Les liquidités nécessaires sont estimées à environ 7 à 8 M€, ce qui permettrait de passer une année fortement sinistrée.

Dans la durée et pour pallier ce risque, L’ÉTOILE revoit progressivement sa structure d’actifs et constitue une ressource financière 
disponible à court terme. 

Des apports supplémentaires de trésorerie pourraient alors être envisagés, selon le cas, grâce à : 
• des autorisations de découvert auprès de nos banques,
• des cessions d’actifs,
•  la vente des comptes à terme,
•  une demande d’acompte auprès des réassureurs.

C.5 RISQUE OPÉRATIONNEL
Les risques opérationnels sont principalement :

• liés à la gestion : à l’enregistrement d’un devis, d’une affaire nouvelle, d’un avenant, d’un règlement, d’une résiliation, 
d’une hausse tarifaire… ;

•  liés aux sinistres : à l’enregistrement d’une déclaration, non passage d’un expert avant la récolte, erreur d’expertise, perte 
du procès-verbal d’expertise, erreur de calcul de l’indemnité, erreur d’émission du sinistre ;

•  liés aux règlements : erreur de paiement des sinistres, échéances fiscales et sociales ;
•  liés à la communication : erreur dans l’information transmise, non réactivité à un souci évoqué… ;
•  liés à l’informatique : perte de données … 

Les actions correctives sont prises et adaptées en permanence pour pallier notamment les risques exposés ci-dessus :
• vérification par plusieurs personnes avant diffusion des actions de communication de type Communiqués de presse ou Cir-

culaires ;
•  traitement des anomalies au cas par cas par le service concernés ou selon l’importance par la Direction, avec intervention 

si besoin, d’un inspecteur régional sur le terrain ;
•  planification des opérations et mise en place de procédures de vérification ;
•  sauvegarde des données informatiques sur site et hors site (PCA/PRA) et mise en place d’une hotline pour les intermé-

diaires. 
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C.6 AUTRES RISQUES IMPORTANTS

C.6.1 RISQUE RÉGLEMENTAIRE 

Le risque réglementaire, le plus impactant à L’ÉTOILE, est lié à la politique agricole de la France qui doit s’inscrire dans la PAC. Les 
possibles subventions allouées à l’assurance des récoltes modifient grandement l’appétence des produits. L’ensemble du marché 
est tributaire de ce risque et effectue une veille commune notamment au travers de la FFA.

C.7 AUTRES INFORMATIONS
Pas d’informations supplémentaires.
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 Dans le cadre de la valorisation, L’ÉTOILE valorise séparément chaque actif et chaque passif et applique pour ses actifs et passifs 
financiers (hors cas particuliers explicités ci-dessous) la hiérarchie explicitée dans l’article 10 du règlement délégué 2015/035 CE 
soit :

•  Cours de cotation sur un marché actif pour les mêmes actifs ou les mêmes passifs,
•  Cours de cotation d’un actif similaire côté sur un marché actif en effectuant un ajustement pour tenir compte des diffé-

rences,
•  Méthodes de valorisation alternatives conformes à une ou plusieurs des approches suivantes :

 -  Une approche de marché en utilisant les prix et d’autres informations pertinentes générées par les transactions de marché 
portant sur des actifs ou des passifs similaires,

 -  Une approche par les revenus qui convertit les montants futurs en un seul montant actualisé,
 -  Une approche par les coûts ou par le coût de remplacement actuel soit en tenant compte du montant nécessaire pour 
acquérir, construire ou remplacer un actif d’une utilité comparable.

Un instrument est considéré comme coté sur un marché actif si des cours sont aisément et régulièrement disponibles auprès d’une 
bourse, d’un courtier, d’un négociateur, d’un service de cotation ou d’une agence réglementaire et que ces cours représentent des 
transactions réelles et intervenant régulièrement sur le marché dans des conditions de concurrence normale entre un acheteur et 
un vendeur volontaires.

D.1.1 IMMOBILISATIONS INCORPORELLES

Conformément à l’article 12 du règlement délégué 2015/035/CE, ont une valeur nulle dans le bilan prudentiel : 
•  les écarts d’acquisition,
•  les immobilisations incorporelles sauf si elles peuvent être vendues séparément et que l’entreprise peut démontrer qu’il 

existe une valeur d’échange.

Aussi, les actifs incorporels portés dans les comptes sociaux (valorisés au coût de l’immobilisation nette d’amortissement) ont été 
annulés en vision prudentielle.

D.1.2 IMMOBILISATIONS CORPORELLES POUR USAGE PROPRE

Les immobilisations corporelles pour usage propre regroupent les immeubles d’exploitation.

La valorisation prudentielle de l’immeuble est déterminée sur la base d’une expertise quinquennale effectuée par un expert in-
dépendant agréé par l’Autorité de Contrôle Prudentiel et de Résolution (ACPR). Entre deux expertises, cette valeur est actualisée 
annuellement et certifiée par un expert agréé. 

En l’absence de marché actif, une méthode de valorisation alternative est utilisée. La valorisation est établie immeuble par im-
meuble. La valeur retenue est obtenue en croisant les deux méthodes suivantes : 

•  méthode par les revenus correspondant à la capitalisation des revenus locatifs réels ou estimés à un taux de rendement 
convenablement choisi par rapport au marché du bien,

•  méthode par comparaison directe (approche de marché) en comparant le bien, à des transactions réalisées, portant sur des 
biens équivalents en nature et en localisation, à une date antérieure la plus proche possible de la date d’expertise. 

La valorisation en comptes sociaux correspond à la valeur nette comptable. Les composantes des biens sont valorisées au coût 
d’acquisition et sont amorties linéairement sur la durée d’utilité estimée.

D.1.3 IMMOBILIER

Les méthodes de valorisation sont identiques à celles utilisées pour les immobilisations corporelles pour usage propre.

D.1.4 ACTIONS

• Actions ordinaires
Les actions cotées sont valorisées dans le bilan prudentiel à leur prix côté sur les marchés actifs (cours de clôture).
Dans les comptes sociaux, ces titres sont évalués au coût historique.

•  Action dans des sociétés immobilières et assimilées 
Les actions de ces sociétés immobilières sont non cotées. Elles sont détenues par directement ou indirectement par L’ÉTOILE 
et ont fait l’objet d’une analyse et d’un suivi par transparence.
C’est-à-dire qu’en vision prudentielle, leur bilan a été reconstitué et la partie immobilier réévaluée suivant la méthode de 
valorisation décrite ci-dessus pour les actifs immobiliers. Et, les avances en comptes courants intra-groupe ont été élimi-
nées. 
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D.1.5 OBLIGATIONS

Les obligations cotées sur un marché actif sont valorisées dans le bilan prudentiel à leur prix côté sur des marchés actifs. La va-
lorisation intègre les coupons courus.
Pour les obligations non cotées sur un marché actif, la surveillance de L’ ÉTOILE est basée sur la surveillance des fondamentaux de 
l’entreprise emprunteuse (risque de défaut) via les reportings.

Dans les comptes sociaux, elles sont valorisées au coût amorti.

D.1.6 ORGANISMES DE PLACEMENT COLLECTIF

Les organismes de placement collectifs sont valorisés dans le bilan prudentiel à leur cours de bourse.
Dans les comptes sociaux, ils sont valorisés au coût amorti.

D.1.7 PROVISIONS TECHNIQUES CÉDÉES

Cf. D.2 Provisions techniques

D.1.8 CRÉANCES

Elles sont valorisées à leur valeur en comptes sociaux soit au montant de la créance payable à vue.

D.1.9 TRÉSORERIE ET EQUIVALENT TRÉSORERIE

En vision prudentielle, ils sont valorisés à leur valeur comptable soit au montant payable à vue et intègrent en complément les 
intérêts courus.

D.1.10 AUTRES ACTIFS

Les autres actifs sont évalués dans le bilan prudentiel à leur coût amorti comme en comptes sociaux.
 

D.2 PROVISIONS TECHNIQUES
Les provisions techniques sont valorisées conformément aux règles de l’article 75 de la Directive 2009/138/CE dite «Solvabilité 
2» : les passifs sont valorisés au montant pour lequel ils pourraient être transférés ou réglés dans le cadre d’une transaction 
conclue, dans des conditions de concurrence normales, entre des parties informées et consentantes.
Dans ce cadre, les provisions techniques et les montants recouvrables au titre de la réassurance ou provisions techniques cédées 
sont valorisées suivant les règles précisées aux articles 76 et suivants de la Directive.

Les provisions techniques sont calculées pour tous les engagements d’assurance vis-à-vis des preneurs et des bénéficiaires des 
contrats d’assurance.
L’ÉTOILE n’applique pas la correction pour volatilité définie dans les articles L351-2 et R351-6 du Code des Assurances.

La valeur des provisions techniques se décompose en :

• La Meilleure Estimation : elle correspond à la moyenne pondérée par leur probabilité des flux de trésorerie futurs, compte 
tenu de la valeur temporelle de l’argent (valeur actuelle attendue des flux de trésorerie futurs), estimée sur la base de la 
courbe des taux sans risque pertinents,

• La Marge de Risque : elle est calculée de manière à garantir que la valeur des provisions techniques est équivalente au 
montant que les entreprises d’assurance et de réassurance demanderaient pour reprendre et honorer les engagements 
d’assurance et de réassurance.

Les montants recouvrables au titre de la réassurance correspondent à la meilleure estimation de tous les flux futurs de réassurance 
portant sur les engagements d’assurance de L’ÉTOILE hors créances de réassurance déjà comptabilisées. En effet, les créances 
de réassurance comprennent déjà les montants recouvrables au titre de la réassurance pour les sinistres survenus ; le montant 
comptabilisé en comptes sociaux correspond à une Meilleure Estimation.
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 -  Le risque opérationnel,
 -  Le risque de marché « inévitable » autre que le risque de taux d’intérêt.

En application du principe de proportionnalité, L’ÉTOILE réalise un calcul simplifié de la marge de risque en utilisant une méthode 
faisant appel à des approximations des montants du capital de solvabilité requis de référence.

La marge pour risque ainsi évaluée est de 793 K€ pour 2016.

Le degré d’incertitude dans les calculs de provisions techniques de L’ÉTOILE est directement lié au métier de L’ÉTOILE : l’assu-
rance des récoltes contre les aléas climatiques. En effet, l’incertitude principale résulte du fait que le risque de volatilité est plus 
fort que le risque de dérive tendancielle.
Le niveau d’incertitude sur les montants de provisions techniques porte sur les différentes hypothèses utilisées pour le calcul. 
Les provisions techniques calculées dans les comptes sociaux sont calculées conformément à la réglementation en vigueur au 
31/12/2015 (règlement ANC N° 2015-11 du 26 novembre 2015 relatif aux comptes annuels des entreprises d’assurance) et doivent 
être prudentes et suffisantes.
Les provisions prudentielles dites « Solvabilité 2 » correspondent à une vision plus « économique » des engagements de L’ÉTOILE.
Des différences majeures apparaissent entre les provisions prudentielles Solvabilité 2 et les provisions comptes sociaux :
- Sur la reprise de provision d’égalisation présente dans les comptes sociaux et qui est annulée en vision prudentielle
- Sur les frais ;
- Sur la meilleure estimation de prime qui n’existe pas en comptes sociaux

D.3 AUTRES PASSIFS

D.3.1 LES IMPÔTS DIFFÉRÉS PASSIFS

Les impôts différés actifs et passifs sont générés par des différences temporaires entre les valeurs comptables et fiscales des actifs 
et passifs et le cas échéant, par des reports en avant de pertes fiscales non utilisées. Les impôts différés nets de L’ÉTOILE corres-
pondent à la différence entre les positions différées actives et les positions différées passives.

L’ÉTOILE ayant une position nette passive, des impôts différés calculés au taux de 34,43% ont été portés au passif du bilan pru-
dentiel.

Il n’est pas comptabilisé d’impôts différés en compte sociaux.

D.3.2 LES DETTES

Elles sont valorisées à leur valeur en comptes sociaux soit au montant de la créance payable à vue.

D.4 MÉTHODES DE VALORISATION ALTERNATIVES
Sans objet.

D.5 AUTRES INFORMATIONS
Sans objet.
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